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Certincilt de Performance Énergétique (PEO) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro ; 
Établi le: 

20151127010398 
27/11/2015 

1 ,,,-\ 
f~~~-~ .. ¾ -l ~,, 

/ -r 

Rue : Rt,e de la Science n• : 13 boîte: 31 

CP : 6000 Localité : Charleroi 

Certifié comme : Appartement 

Date de construction : Inconnue 

Validité maximale : 27/11/2025 
Wallonie 

•
1~i;~>fit~{~l '_, ( 

La consommation théor ique totale d'énergie primaire de ce 
logement est de •.•.•.••..••••... . .... •..•••••••. ..•. 20 252 kWh/,m 

----------:--:---:--;--::-:==::----.:---, Besoins en chaleur du logement 

r~:-
• mmlœlll__Jél~ev~~~--~m~o~cn~i __ __!l!!alb!!!l~es~_J~l!,:':ill•~i];t'u~r-Ifit!·~·~l-' 

( Surface de plancher chauffé: . . ................................ .97 m
1 

) ;=======~==:..-----:--- -:----::-;;-::;--:-:::-~:-:;;:::::;ff;;::::---, 
· Performance des installations de chau age 

Consommation sp1klfique d'énergie primaire : ••••• 208 kWh/m2.an 
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r~~i .;~11' F: -
Nom/ Prénom: VAN TASSEL Bertrand 
Adresse : Places des Hoves 
n°:9 

CP : 7830 Localité : Silly 
Pays : Belgique 

(:!-
Insuffisante satisfaisante bonae ~ 1r.oi1~ 

Performanc• d•s installations d'eau chaude sanitaire 

... . lnsuffisantt • sa~nte t .,._ 'lioiint'":i: 

Système de venttlation ) 

~
./'·.'-1· 
' , 

• fr~ rtitl : . partiel ··rncom let ,-""'!-.1~• 

r Utilisation d'énergies renouvelables 

IUtnt I f! ,,11t.. l• 111 : • , 11 11 

Je déclare que toutes les données reprises dans ce cenlficat sont 
conformes au protocole de collecte de données relatif à la 
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23· 
oct .-2014 . Version du logiciel de calcul 2.2.2. 

Date: 27/11/2015 

Signature : lk:,_~ 

' Le certificat PEB fournit des lnformatlom sur la performance énergétique d'une unité PEB et Indique les mesures générales 
d'améliorations qui peuvent y être apportées. li est établi par un certificateur agréé, sur base des Informations et données récoltées lors de 
la visite du bâtiment. 
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. Il doit être disponible dès la mise en vente ou en location et, en cas de publlclcé, 
certains de ses Indicateurs (classe énergétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie prlm11lre) devront y 
être mentionnés, Le certificat PEB doit étre communiqué au candidat acquéreur ou locataire avant signature de lil convention, qui 
mentionnera cette formilllté. 

Pour de plus amples lnfonnations, consultez le Gllichet de l'énergie de votre région ou le site ponall de l'énergle energle.wallonle.be 
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CertifKat de Performance Énergétique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

' ·1 1 

Numéro : 20151127010398 
Établi le : 27 /1 1/2015 
Validité maximale : 27/11/2025 

Le volume protégé d'un logement reprend t ous les 
espaces du logement que l'on souhaite prot éger des 
déperditions t hermiques que ce soit vers l 'extérieur, vers 
le sol ou encore des espaces non chauffés {cave, annexe, 
batlmcnt mitoyen ... ). li comprend au moins tous les 
locaux chùuffés, Lorsq u'une paroi dispose d'un Isolant 
thermique, elle délimite souvent le volume protégé. 

- -·--
Le volume protégé est déterminé conformément au 
p rotocole de collecte des don nées défin i par 
l'Administ ration. 

· - · -----··- ·--------- ---------
Description par le certificateur 

l'ensemble de l'appartement a été ind u au volume PER 

Le volume protégé de ce logement est de 298 m, 
- 1 

J 

. "!5 1 • i. ..._. ______ ~-~ 
Il s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les 
mesures se font en prenant les dimensions extérieures {c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont 
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée 
pour définir la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/m2.an) et les émis­
sions spécifiques de co2 (exprimées en kg/m2.an). 

la surface de plancher chauffée de 5:..logement_ est de 97 m2 

--~---~-~-------

Les installations suivantes sont communes à plusieurs logements. 

~ chauffage œ" eau chaude ri' ventilation 

Q 
sanitaire 

~1 
~ 

Dès lors, certaines données proviennent du rapport partiel suivant : 

□ solaire 
thermique 

~' 1 ' • 

N° du rapport partiel : 20120108010762 Validité maximale : 08/01/2022 

Adresse principale du bien : Rue de la Science 13 6000 Charleroi 

Celui-cl a été établi par: LOICQ Yves 
- - - ---·-----

□ solaire 
photovoltaïque 

($~ 

n° CERTIF-P2-00855 

' i 
.f, 
ô' '-
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CéR~~::~AT ~ f.JJ Certificat de Performance tnergétique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

i-· · ,1 , 11 ', • • 1.. . I· · , : · .. • 

Numéro ; 
Établi le: 

20151127010398 
27/11/2015 

Validité maximale : 27/11/2025 

1 • ' 

Wallonie 

Conditions standardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en 
énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main­
tenu à 1 s• C pendant la période de chauffe, Jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous 
les logements faisant l'objet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont Influencer sa 
consommation et non le style de vie des occupants. li s'agit donc d'une consommation d'énergie théorique en énergie primaire ; 
elle permet de comparer les logements entre eux. le résultat peut différer de la consommation réelle du logement. 

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants : 
,,, /~ Buolns en ch•leur du log,ment "._ - ------- · J ln besoins en dtaleur sont aunl appel~s beioln1 neu en ln,,c;, pour le dlnffa9e. 

( 

r , • Il s'agll de rtntrglt qu11 faut apporttr au logement pour 111alntenlr constarrlt 11 ttmplratur, 1 '-....._ 0 1nttrle11rt dt<tluH1 
: "- · Pertes de linitallatlon dt ch,ll'ffage 
1 1 11] lfl pertes sont tvatu,ei au nivtau dt li pio4u<tlon. l'é'l'tntud stockaOf, la dlsuillutlon, l'lmlsslon 
1 ~ - - - • • et 1, rf9ul,tion. 

: 0 lf'.:1i)) Besoins d, chdltur pour produire l'eau chaude sanltairP (ECS) el p~tc, de 
1 ,. _ _ _ .~ 11nstallatlon 
: 1 Il s'agll de l'ineiglequ•~ faut apporttr i l'tau pour ksbesolnsd'ED. l..ts besoins sont attribu~ de minière 
1 1 O forfaitaire ; les pertn sont mlules au nimu dela production, l'tllnluel stocbgt tt la distribution. 
1 1 
1 1 (onsomam1tion d'énergi, des ilUxiliMres : : ,. - LJj Seuls sont comiœris lu i11tntu,ls lircul11Nrs, ventil1leun, 'fflll"-'seHt l'tlectronique dcla ch~r,. ,,1 -, ___ _ 

1-----. : 1 
: 0 ~ Consomn111tlon d'énergie pour le refroidissement 

__:_ , : 1 ,. _ Une consommation esl prlsun compte unlqu,mc1•tc~ pr~1nce d'1nt l~stall1t101 de cNmaUsatlon fnt. 
1 ' • __ .::y,',, 
1 1 11 10 -~• : v·- -:=)-~: 1 ' .t!• \ .~ ApportssolaireslhcrmlquespourlECSet/oulechauffige 'h 1 2 ~ - ~ i ' - r r ~ recoun ffenluel ~ dn apt,urBolairu lhermlques tll p~stn compte. 

,, IA -
, . J -¼ - ~ : ._, -:-:::-, l'énetgie finaleco,;;omm~. - . - --· . 

: : '--... : : 1 1 _ _ I en tenant a,mptt dts ptrtu des 1n11allallons, dt b comommill1n du audl11tes et du ttfraldlsl.fflltnt 
: ! - ·· · --- ------ - -- - ..J -!---~ é'l'tnt"l . . ' 0 '----------------------- ----• /, ~,,1 ~ Autoproductlond'électrlclté , I '~ 711 i, '- Rteoun hentuel ) du pannmx salaires photovollaîques ou d'un, unltt de micro-

.•~~-) - - - - - '. · - --,- ~ - . ·---· Pertesd:
0

,g,:~:~::atlon ~ ._ 1 (, 1 , _n C',11 rblergle perdue lors de 11 trmforraalion d'une ln erg le primaire en une Energie utillnbfe 

· - L GCbJ-=====da=ns=le=b=~l=~="=t·===================================== 

Œ] 
l'énergie primaire 
C'Ht l't!nt1gl, dl"ctem,nt pr6tvtt ~ la planèle. flle tompr'"d l~nergle consommrt ainsi qu, les 

- - - - - pertl!S nt!<nsalrt1 pour tran1former LI matière premlèrf (pétrole, gu, uranium) en inergle utlksable 
(mazout, gaz naturel, fltttrlclt~ mals aussi l'ffltrglt gag RH du fait d'une ivtntuellt 1utoproductlon 
Bt!ctrlque. 

-----------------------------------------------, __ . _ ~éle~!rlc~l~: une ~ne~!~ q~i e~~ lourd ~ur J.~ee~fof~~~c~ én~rg~t19u_e_~~ lo_g~me!l~· .... . . .. _ ~ 
/pour 1 kWh consommé dans un logement, li faut 2,5 kWh d'énergie À l'inverse, en cas d'auto-production d'électrlclté (via panneaux ~ 
dans une centrale électrique. Les pertes de transformation sont photovoltaiques ou cogénératlon), la quantité d'énergie gagnée 
donc Importantes, elles s'élèvent à 1,5 kWh. · est aussi multlpllée par 2,5 ; Il s'agit alors de pertes évitées au 

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE ,- -- -
~C'':J:J 1 o 000 kWh -----------0 ; ---
i 1 S 000 kWh - -•=-·ç--·---·- -·--
• 1 

Consommjtlon finale en ch,uff,ge 

Pertes de tnnsform~tlon 

Consommatloo ,n inergle primaire 
25000kWh 

niveau des centrales électriques. 
EXEMPLE D'UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAfQUE 

Panneaux photovoltaîqu,s ! -1 000 kWh 

Pertes dt transformation ivlties 

rconomle en ~nergle primaire 

+o..----
' -1 SOOkWh :o--.. ----
1 

• -2S00kWh 
' Actuellement, 11:s _autres é_ne;l_e~ (~~z, mazo~t, b.;i;,: .) ne sont pils Impactées par des pertes de transformation. 

Olli.) 
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Certif1ca1 de Pei fonm1nce Energétique (PEG) 
Bâtiment résidentiel existant 

Numéro : 
Établi le , 

20151127010398 
27/11/}015 
27/11/20 2S Vülidité mDx.imalc : 

' 
{ A /, ' 

-~·· ~1 
Wa llonie 

. ' . . mme de tous IPs postes repris dans le tableau c1-
La con som mation totil le d cnergte p ri m.:iire d u logem en t eSt la 50 

. • ·r e d 'énergie primaire 
dessous En divisilnl cc total par l a surface de plancher chél uffée, la consommation specidiqu . ' · d rf du logement est onne. E;pcc, est obtemJe. C'est sur cette valeur Espcc que le label e pe ormance kWh/,,n 

ô 
~ 
:l 

:~ 

~ 

dJ 

- --- --
flesoim en chaleur 
rlvlogemmt 

Pertes de l'lnstallatlon 
de chauffage 

Besoins d, chaleur pour produire 
l't au chaude unitaire (E(S) 
Et pertes de 11nstallation 

Consommation d'éntrgle 
dN auKillalres 

Consomn1a1ion d'énergie 
pour le refroldissem,nt 

Apporls sol~lres thennlques 
pour l'E(S et/ou le ch,rnffage 

Consommation finale 

Pertes lie transformation des posles 
ci-dessus consommant de l'èltctririte 

Pertes dr. lransforinatlon évitées 

----

l 

,_11·~ ... 'rautoprodu,tion d'é~~.:~rlcit~ - •. _________ __________ _ 
1-----

1~ 
Con,ommation annuelle d'ënergi~ 
primaire du log,ment 
rn, e1t le risulta! du cumul des po1u1 ci-drssus 

Surface de plan,h~r chauffie 

Consommation sprlclfique d'ener9ic pri111~ire du logement (E,1,~c) 
170< E,""$155 C 

8 9S7 

- 0 

-0 

0 

0 

0 

·-·• 
--~ 

G 

7371 

3 365 

223 

0 

0 

19 916 

0 

335 

0 

20252 
kWh/an 

0 
97 
n)l 

fllt est obtenue en dlvlsdnl la ,onsommallon annuelle par Id surface de plancher 
d1~ufléc Ccnc valeur permet u11e compaca11011 enfle logements inrlépcndammcnt : 
de leu r t,1111~. : 

Ce logement obtient une classe C kWh/ml.an 

La consommation spécifique de ce logPment est environ 1,2 fols supérieure il la consomma tion spécifique maximale autorisée 
sl l'on construisait un logement neuf similaire à celui-cl en respectant au plus Juste la réglementation PEB de 201 O. 



Certificëlt de Performance Cnergé tique (PEO) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 
Établl lt> : 

20 151127010398 
27/1 1/2015 

V.:il1dité maxim.:ilr : 27/11/2025 

JJiP. 
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Wallonie 

Le présent certificat es\ basé ~ur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le ce rtificateur doit relever 
en toute indépendance et selon les modalités définies p<lr le protocole de collecte des données. 

· Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateu r doit avoir accès à 
l'ensemble du logement certifié. li s'agira essentie lle ment des rnrnctéristiques géométriques du logement, de 
certaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes. 

• D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précis. Ces 
documents sont nommés "preuves acceptables)> et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur; 
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un écrit re prenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au 
moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette. 
Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à 
certaines Installations telles que le type et la date de fabrication d 'une chaudière ou la puissance crête d 'une 
installation photovoltaïque. 

À d éfaut de constat visuel, de test et/o u de preuve cJcceptable, la p rocédure de certifica t ion d es bât iments 
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut . Ce lles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est 
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simpleme nt , il n'a pas été 
possible de vérifier qu'il était bon! 

-----
Postes 

Preuves acceptables prises 
Références et descriptifs 

en compte par le cert1flcateur a Isolation 
thermique 

Pas de preuve -------Q Étanchéité - -
Pas de preuve -

à l'air ----· -.-- ---
~ Ventilation Pas de preuve ---. ----Q Chauffage 

-- -
Pas de preuve 

-
-- --

--
- -----

-
~ Eau chaude - -

Pas de preuve -- -sanitaire - -
\ -·-

t----:füTI 
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Certificat de Perfo nnance Lnergétique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

Numéro : 20151127010398 
~tabli le: 27/11/2015 
Validi té maximale : 27/1 1/2025 

Cette partie présent(' une description des principaux pos1es pris e n compte dans l'évaluation de_ la performance 
énergétique du logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la situation 

existante, 

( Besoins en chaleur du logement 

(Û] ) 
mo ens faibles 

1 
92 

kWh/m2.an 

Besoins nets 
en énergie (BNE) 
par m7 de plancher 
chauffé et par an 

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure 
du logement. Ils dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque 
d'étanchéité à l'air, des pertes par la vent ilation mais aussi des apports solaires et des apports internes. 

r~ ~ P:•rlM p~r l~I p;irn1, 
- - - - D'autant plus faibles que l'isolation thermique des parois est Importante 

_ . _ __ 

1 

O (voir détail ci-après). 

1 r·' l·Ntcsparlesfnlt<>S(l"~lr Ü I D'autant plu\ laililes quP l'étanchéité à l'air du 1Jd1irnfnl est elevtie 
C) (voir détail ci-après). 

,. .. ( :_,\
1 h •. \\ 1 i:,:i l,, v:·nL! .• i.iou 

L - ( [ Il Elles comt,luent un mal nécessaire pour murer la sant, des oteuJ)clnts el l.i salubrité 
I' ··• dts locaux (voir détail d-aprës). 

O .,. · ~ Apportssolaires parlcsvitragc~ 
__ __ ___ _ _ _ · )_ ]J Pris en comple (poste non détaillé ci-apres). 

0 ~] Appo,I< h,tem" pad" adMI!> d~ '"""'' " ' , . - -- - - ~!~• Chaleu'. dégagée par les occupants, l'édal'.age et les équ1p,menls. 
ParaniPtre stcllldardisé (poste non dllt;111le ci-après). •· .. .. . -----=---A Besoim rn chaleur du log~in~11l 

. -- -. - - -- --. ll..~JJ Apµel~1a111si, 1Jesulnsn~tsenénergiepourltchauffage. 

a Pertes par les parois 
Les surfaces renseignées sonr mesurées sufvanr 

le protocole de collecte des données défini par /'Administration. 

Type _ \ _ _ _ __E_énomlnatlon _ J __ ~~c;J ____ - - - Jus-t-ifl_ca_r_io_n ____ _ 

G) Parois présentant un très bon niveau d'isolation 

\ 

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2014. 

AUCUNE 

1 
G) Parois avec un bon niveau d'isolation 

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 201 O. 
-·· -

AUCUNE 
suite_. 

- --- - -- ·- ----------- - -----

f~ 
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Certi~cat de Performance Énergétique (PEO) 

Bât iment résidentiel existant 
Numéro : 
Établi le : 

20151127010398 

27/11/2015 
Validité maxim.ilc : 27/11/2025 
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Wallonie 

rA d Pertes par les parois - suite 
les surfaces renseignées sont mesurées suivant 

le protocole de cof/ecte des données défini par l'Administration. 

Type 1 Dénomlnalion . . J . -S~;;;,e . 1 
. ·-· -··--- - - -· .. -·· - -- . -

@ Parois avec Isolation Insuffisante ou d'épaisseur Inconnue 

Recommandations : isolation à renforcer (si nécessaire après avoir 

~ ~ ü±~•ssls métalique double vlt<age l 1 ~,7 ~J 
© Parois sans Isolation 

Recommandations: à Isoler. 
-

û Ml Mur de façade 34,1 m2 

® Parois dont la présence d'fsolatlon est inconnue 

Juslification 

vérifié le niveau d'bolation existant). 

Double vitrage ordinaire - (U9 = 3, 1 W/m'.K) 
Ch~ssis métallique sans coupure thermique 

---- -------------1 

eau d'isolation existant). Recommandations: à isoler (si nécessaire après avoir vérifié le niv 
- --· --- - - ----- -- --- --- - --

AUCUNE 
- - --· --- --·---- --- - ----
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Ce rtificat de Performance Énergétique (PEB) 
Bâtiment résidentiel existant 

Numéto. 20151 127010398 
ttabll le: 2"//11 /201 S 
V;illd1té milxlmille : 27/11/2025 
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I I 

r 

Wallonie 

✓--.... 

1 _l\ Pertes par les fuites d'air 

Améliorer l'étanchéité à l'air participe à la performance é nergétique du bâtiment, car, d'une part, il ne faut pas réchauffer l'air froid qui s'insinue et, d 'autre part, la quantité d'air chaud qlli s'enfuit hors du bâtiment est rèduite. 

, Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air 
B Non : valeur par dcfaut : 12 m3/h.m2 

□ Oui 
·-----

Recommandations : L'étanchéité à l'a ir doit être assurée en continu sur l'entièreté de la surface du volume 'L protégé et, principalement, au niveau des raccords entre les différentes parois (pourtours de fenêtre, angles, jonctions, percements ... ) car c'est là que l'essentiel des fuites d'air se situe. - - . . -· - ---· - - -------- ----
- - - --··--·-- ---- --, f 

l,./ Il Pertes par ventilation 

Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l'air intériem vicié (odeurs, humidité, etc ... ) par de l'air extérieur, ce qui Inévitablement indult des pertes de chaleur. Un système de ventilat ion correctement dimensionné et Installé permet de ré<.lulre ces pertes, en particulier dans le cas d'un système D avec récupér,n ion de chaleur. 
Votre logement n'est équipé que d'un système de ventilation partiel ou très partie l (voir plus loin). En complément de ce système, une aération suffisante est nécessaire, par simple ouverture des fenètres. C'est pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilisées. 
Systè me D avec - Ventilation - - - 1 -Pre_u_v·e--s -ac_c_e_p-ta-b-le- s-----~ 
récupération de chaleur à la demande caractérisant la qualité d'execution - ---- ------~--
[i'Non m"Non 
D Oui D Oui 

M'Non 
oOui 

Diminution globale des pertes de ventilation 1 0 % . - ·--------- -·-- ______ _L __ '-------------·-· . " -

--
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Céttific:at de Performance Énerg~tique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

I• 

Numéro : 
F.tabli le : 

201 S 1127010398 
27/ 11 /2015 

Validité mêlximalc : 27/11/ 2025 
Wallonie 

Performance des installations de chauffage 
Rendement 
global 

Insuffisante satisfaisante bonne 

en énergie 
primaire 

Installation de chauffage central collectif 
-- ----

Production 

Distribution 

Emission/ 
régulation 

- - ----- ------ -··--------·--·-------- -·--·-·-- -- ---
Chaudière, mazout, non à condensation, date de fabrication : . type de régulation inconnu 

Moins de 2 m de conduites non-isolées traversant des espaces non chauffés 
------ -- - - ---------- - -------- ----4 

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes manuelles 
Absence de thermostat d'ambiance 
Décompte individualisé des consommations de c~auff~g __ e ______ ________ _ 

Recommandations : 

La date de fabrication de la chaudière n'a pas pu être relevée par le certificateur. Une chaudière ancienne ne 
présente en général plus un niveau de performance satisfaisant. Dans ce cas, il est recommandé de demander à 
un chauffagiste professionnel de vérifier sa performance et, le cas échéant, d'envisager son re mplacement par un 
générateur de chaleur plus performant. 

Le type de régulation de la chaudière n'a pas pu être déterminé par Je certificateur. Si la chaudière est maintenue 
en permanence à haute température, cela entraine des déperditions de chaleur inutiles. li est recommandé de 
demander à un chauffagiste professionnel de vérifier la régulation de la chaudière et d'en étudier les possibilités 
d'améliorations. Une régulation climatique avec sonde extérieure est une solution optimale lorsqu'elle est 
techniquement réalisable. 

U est recommandé d'équiper tous les radiateurs ou convecteurs de vannes thermostatiques. Celles-ci permettent 
d'obtenir un meilleur contrôle de la température intérieure dans chaque local (on évite de chauffer plus que 
nécessaire). 
li est recommandé de placer, s'ils ne sont pas déjà présents, des écrans réfléchissants derrière les radiateurs ou 
convecteurs placés devant des murs peu ou pas isolés. Les pertes de chaleur à travers ces murs seront ainsi 
réduites. 



Certificat de Performonce énergPtiqU<" (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

(--;;riormance des installations d'eau chaude sanitaire 
1 ._Jj, 

Insuffisante satisfaisante bonne 

' l._ 

1 ~ j lnstallatlon d'eau chaude sanitaire collective 

Numéro : 20151 127010398 
Établi le : 27/ 11 /2015 
V;iltdlt é milximalc: ✓.7/1 1 /2025 

Wallonie 

28% 
Rendement 
global 
en énergie 
primaire 

. .. ' .. . 
Production avec stockage- par chaudière, mazout, couplée au chauffage des locaux, régulée en T0 

constan~Jcha~~~ère_ f!la lnte_nu_e_ ~ ns_t~~rl'!e~t en température), fabriquée ava~t 19_9_0 _ ___ --1 

Présence d'une boucle de circulation isolée 

Production 

Distribution Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite 1--- Evier de cuisi!J~!.~!ltre 1 et 5 m_9~ c?ndulte 

Recommandations: 

Le niveau d'isolation du ballon de stockage n'est pas une donnée nécessaire à la certification. Une isolation 
équivalente à au moins 10 cm de laine minérale devrait envelopper le réservoir de stockage pour évlte?r des 
déperditions de chaleur inutiles. li est donc recommandé de le vérifier et d 'éventuellement renforcer l'isolation. 

- -- --- - - · - --- - - - _ 4 _____ _ --- ------·· · 



C~P.~l~ ~T ~j llj Ce!li~1c.:i l de Performance Énergétique (PEO) 

Bat1ment résidentiel existant 

l • 1 l J 'J . ' ' 

Numéro , 
Üabllf!! : 

201 51 127010398 
27/ 11/2015 

V,1l1dité maxlm~le : 27/1 1/2025 

1,l:i 
•.t:J~\ 

( _______ S_y_s_te-· ,-n-e_d_e_v_entilatfon 

l , ,~ 

jt-.f 1 

trh partiel partiel incompl<'t 
, ; ;11 

ttJ Système de ventilation 

N'oubliez pas la ventii~~~~,- - - -·---- · - ---- · -

La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du logement 
Le certificateur a fa it le relevé des dispositifs suivants. · 

-

1 -( r: . ... \ ' 
.,, 1 ') 

j . , 

Wallonie 

Ouvertures d'alimentation Ouvertures d'évacuation Locaux secs réglables (OARJ Locaux humides réglables (OER) 
.. ou mécaniques (OAM) 

··-· ou méca!'J.ques (OEMJ 
Séjour aucun Salle de bain OER 

·-
Chambre aucun Cuisine OER 

Chambre aucun Toilett OER 
··--· 

Selon les relevés effectués par le certificateur, seules des ouvertures d'évacuation de l'air vicié sont présentes dans 
le ~02ement. Le système de ventilation n'est don_:_?!S conforme aux règles_d_e_b_o_n __ ne-'p_r_a_tlq_u_e_. ----- ---1 
Recommandation : La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du 
logement. li est vivement conseillé d'installer un système de ventilation complet. 
Si des améliorations sont apportées à l'étanchéité à l'air, il faut apporter d'autant plus d'attention à la présence 
d 'un tel système. De plus, en cas de remplacement des fenêtres et portes extérieures, la réglementation exige que 
les locaux secs soient équipés d'ouvertures d'allmentation (naturelles ou mécaniques). 

CITlliJ 



Cf::R~~/\T JIIP/. 

p ~ 

Certi fi cël t de Perform r1 nce Énergétique (Pt.O) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numèro : 20151127010398 
Établi le : 27/ 11/2015 

( /' ·. 
'\ : • 1 

Validité maximale ; 27/ 11 / 2025 
Wi1 l lo 111c 

--- - -, 
Utilisation d 'énergies renou velables 

l,_<jlij lnstallatlon solaire l. ~::. thermique 
---

_ ________ N_~_A_N_r _______ _______ ~j 
~~ Installation solaire 

photovaltaïque 

,·· .. - - - - ·-- ·--- - . 
' 

~ Biomasse 

l g Pompd chaleur 

[

, --~ Unit~ de rn cogénératfon 
-----· -- - -

NÉANT 

NÉANT j 
----~ 

---------- --- ---

NÉANT 1 _____________________________ j 

N~ANT l 

4 

j 



r 
c•~~t:th 
'°~· 

Cerlifi<.at de Perform,rnce tnergPtique (PE13) 
Bâtiment résidentiel existant 

Ji' 

Numéro : 201S1127010398 
Établi le : 27 / 1 l /2015 
Vë>lidité mJxlmcJlc: 27/1 1/ 2025 

,-; . 
t' , . 
', ~ "•) 
; '" , 

Wallonie 

Le C02 est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner­
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permellent de réduire ces émissions de C0

2
• 

tmisslon annuelle de (01 du logement 5 024 kg CO/an 
--0 

Surface de plancher chauffêe i 97 m' • r ,111,,.,<'11• ,r,~clflqu<'s de CO j 52 kg CO/m2.an 

1000 kg de CO] équ ivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 1 aux 100 km) ou essence (5 1 aux 100 km) ou encore à un 
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager). 

/ ,.A 
r (.~ udtt 

~PAE:: 

SI vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la 
meilleure démarche consiste à réaliser un audit énergétique dans le cadre 
de la procédure d'avis énergétique (PAE2) mise en place en Wallonie. Cet 
audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous permettra de 
défin ir les recommandations prioritaires à mettre en œuvre avec leur impact 
énergétique et financier. L'audit permet également d'activer certaines 
primes régionales (voir ci-dessous). PROCÉDURE o·Av1s ENERGÉTIQUE 
Le certificat PEB peut servir de base à un audit énergétique. - -----~ 
La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés. 
Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB 

- les guichets de l'énergie 
- le site portail http://energie.wallonle.be 

Sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment: 
• la liste des certificateurs agréés; 

, les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement; 

• des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement; 

, la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement. 
-------- --·-·-·---- - ---

( • . , t,Jc), ·! r -<• 1 , i ♦ ll l , ,1g1 1 ,.1 1 1-

l Permis de bàtlr / d'urbanisme/ unique obtenu le : NÉANT 
Référence du permis : NÉANT Prix du certificat : 150 CTVA comprise 

( 13/14) 



C~~AT! p~# 

---

L_ --

Cert ificëlt de Performance Énergétique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro: 201511270 J 0398 
l tabll 1~: 27/1 1/2015 
Valldlté maximale: 27/1 1/ 2025 

Commentaire du certificateur 

fi' 
,. ,. ' ' i ' ,,~\~ 

Wallonie 

( 14/ 14) 
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